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Lettre datée du 1er décembre 1976, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité 

J'ai l'honne~r de vous prier de t~ansmettre à l'Assemblee generale la reso
lution ci-après Lrésolution 399 (19761/, concernant l'admission du Samoa-Occidental 
à l'Organisation des Nations Unies, que le Conseil de securite a adoptee à 
sa 1977ème séance, le 1er décembre 1976 : 

;
1Le Conseil de securi té, 

AYant examiné la demande d'admission à l'Organisation des Nations Un~es 
présentée par le Samoa-Occidental!/, 

Recommande à l'Assemblee générale d'admettre le Samoa-Occidental à 
l'Organisation des Nations Unies. 11 

Je tiens à signaler qu'après avoir adopte la résolution ci-dessus le Conseil 
de sécurité a decide de se prevaloir des dispositions du dernier paragraphe de 
l'article 60 de son règlement interieur provisoire pour presenter sa recommandation 
à l'Assemblee generale. 

Conformément au deuxième paragraphe de l'article 60 du règlement interieur 
provisoire, je vous prie egalement de transmettre à l'Assemblée générale, pour 
information, les comptes rendus sténographiques des 1~76ème et 1977ème séances du 
Conseil de sécurité, auxquelles la demande d'admission du Samoa-Occidental a été . , 
exam1.nee. 

!/ A/31/364-S/12245. 

76-25547 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Signe) Ion DATCU 




